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FORMULAIRE D’AUTORISATION POUR
L’APPLICATION D’UN INSECTIFUGE

Le parent n’est pas tenu de consentir à l’application
du protocole. Toutefois s’il ne signe pas ce formulaire,
l’insectifuge ne pourra être appliqué sur son enfant à
moins que lui-même et un membre du Collège des
médecins du Québec ne donnent leur autorisation par
écrit. Il peut limiter la période de validité de l’autorisa-
tion en inscrivant la durée d’application à la rubrique
prévue à cette fin.

J’autorise __________________________________
(nom du centre de la petite enfance, de la personne

reconnue à titre de personne responsable d’un service de
garde en milieu familial, de celle qui l’assiste, selon le
cas, ou de celle qui la remplace dans les circonstances
prévues au second alinéa de l’article 67 du Règlement
sur les centres de la petite enfance, s’il y a lieu) à
appliquer sur mon enfant, conformément au présent pro-
tocole, l’insectifuge vendu sous la marque commerciale
suivante :

_____________________________________________
Marque de commerce, forme (lotion, crème, gel,
vaporisateur ou aérosol) et concentration du produit
actif DEET

_____________________________________________
Nom et prénom de l’enfant

_____________________________________________
Durée de l’autorisation

_____________________________ ____/____/_____
Signature du parent date

Ce protocole, préparé par le ministère de la Famille et
de l’Enfance, a été approuvé par un groupe de travail
composé de représentantes du réseau de la santé et des
services sociaux et des services de garde à l’enfance.
L’information qu’il contient correspond à l’état des con-
naissances sur le sujet en 2002. ».

41. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Projet de règlement
Code du travail
(L.R.Q., c. C-27 ; 2001, c. 26 ; 2002, c. 22)

Commission des relations du travail
— Personnes aptes à être nommées commissaires
— Procédure de recrutement et sélection

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des relations du travail », dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Le projet de règlement a pour objet d’établir, ainsi
qu’il est prévu aux articles 137.20 et 137.21 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), édictés par l’article 63 de
la Loi modifiant le Code du travail, instituant la Com-
mission des relations du travail et modifiant d’autres
dispositions législatives (2001, c. 26), et, dans le cas de
l’article 137.20, tel que remplacé par l’article 32 du
chapitre 22 des lois de 2002, une procédure de renouvel-
lement du mandat des commissaires de la Commission
des relations du travail.

Le projet de règlement propose que dans les mois
précédant la date d’échéance du mandat d’un commis-
saire, le secrétaire général associé responsable des emplois
supérieurs au ministère du Conseil exécutif forme un
comité pour en examiner le renouvellement.

Le projet de règlement propose à cet égard des règles
sur la composition et le fonctionnement du comité ainsi
que des critères dont ce comité devra tenir compte.

À ce jour, l’étude du projet n’indique aucune inci-
dence significative sur les entreprises et les citoyens.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Mme Anne Parent, sous-ministre
adjointe des politiques, de la recherche et de l’adminis-
tration au ministère du Travail, 200, chemin Sainte-Foy,
6e étage Québec (Québec) G1R 5S1, au numéro de télé-
phone : 643-2902 ou par télécopieur au (418) 643-3069.

maheuxod
Projet de règlement
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Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au ministre d’État
aux Ressources humaines et au Travail et ministre du
Travail, 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec
(Québec) G1R 5S1.

Le ministre d’État aux Ressources humaines
et au Travail et ministre du Travail,
JEAN ROCHON

Règlement modifiant le Règlement sur la
procédure de recrutement et de sélection
des personnes aptes à être nommées
commissaires à la Commission des
relations du travail *

Code du travail
(L.R.Q., c. C-27, a. 137.20, 137.21 ; 2001, c. 26, a. 63 ;
2002, c. 22. a. 32)

1. L’intitulé du Règlement sur la procédure de recrute-
ment et de sélection des personnes aptes à être nommées
commissaires à la Commission des relations du travail
est remplacé par le suivant : « Règlement sur la procé-
dure de recrutement et de sélection des personnes aptes
à être nommées commissaires à la Commission des rela-
tions du travail et sur celle de renouvellement du mandat
de ces commissaires ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 24, de la section suivante :

« SECTION VIII.1
RENOUVELLEMENT DES MANDATS

24.1. Dans les 12 mois précédant la date d’échéance
du mandat d’un commissaire, le secrétaire général asso-
cié responsable des emplois supérieurs au ministère du
Conseil exécutif demande à ce commissaire de lui four-
nir les renseignements mentionnés aux paragraphes 5°
et 6° de l’article 4 et de lui transmettre un écrit par
lequel il accepte qu’une vérification soit faite à son
sujet, notamment auprès d’un organisme disciplinaire,
d’un ordre professionnel dont il est ou a été membre et
des autorités policières et que, le cas échéant, des con-
sultations soient faites auprès des personnes ou sociétés
mentionnées à l’article 14.

24.2. Le secrétaire général associé forme, pour exa-
miner le renouvellement du mandat de ce commissaire,
un comité dont il désigne le président.

Le comité est formé d’un représentant du milieu juri-
dique, d’une personne retraitée ayant exercé une fonc-
tion juridictionnelle au sein d’un organisme de l’ordre
administratif et de deux personnes du milieu des rela-
tions du travail qui ne font pas partie de l’administration
gouvernementale au sens de la Loi sur l’administration
publique (L.R.Q., c. A-6.01) ni ne la représentent.

Les articles 6 à 9 s’appliquent alors.

24.3. Le comité vérifie si le commissaire satisfait
toujours aux critères établis à l’article 15, considère les
évaluations annuelles de son rendement et tient compte
des besoins de la Commission. Le comité peut, sur tout
élément du dossier, effectuer les consultations prévues à
l’article 14.

24.4. Les décisions du comité sont prises à la majo-
rité des membres. En cas d’égalité, le président du
comité a une voix prépondérante. Un membre peut
inscrire sa dissidence.

Le comité transmet sa recommandation au secrétaire
général associé et au ministre du Travail.

24.5. Le secrétaire général associé est l’agent habi-
lité à notifier au commissaire l’avis de non-renouvelle-
ment. ».

3. L’article 25 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, après le mot « sélection », des mots
« ou de renouvellement de mandats » ;

2° par l’addition, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Toutefois, le commissaire dont le mandat n’est pas
renouvelé peut consulter la recommandation du comité
de renouvellement qui le concerne. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

39690

* Le Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la Commission
des relations du travail a été édicté par le décret n° 500-2002 du
24 avril 2002 (2002, G.O. 2, 2969).


